
Sors	de	ton	quartier	!	Tout	est	dit	dans	le	titre.	C'est	pour	les	13-25	ans,	c'est	de	14	h	à	18	h	30	et	c'est	gratuit.	Il
n'y	a	plus	qu'à	choisir	son	activité.

*	Hors	jour	férié

Activité Jours

Base	de	loisirs	de	La	Gèmerie Le	lundi,	du	10	juillet	au	21	août

Piscine Le	mardi,	du	11	juillet	au	22	août*

Multisports Le	mercredi,	du	12	juillet	au	23	août

Patinoire Le	jeudi,	du	13	juillet	au	24	août

Canoë Le	vendredi,	du	21	juillet	au	25	août
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https://www.lemans.fr/dynamique/les-loisirs/les-vacances-des-3-17-ans


Activité	physique

À	l'attention	des	13-25	ans,	nous	proposons	des	stages	d'activités	physiques	de	pleine	nature	par	groupe	de
sept.	Pendant	une	semaine,	sans	hébergement,	les	participants	peuvent	pratiquer	un	panel	d'activités.

De	l'équitation,
du	paddle,
de	l'accrobranche,
du	canoë,
des	baignades,
du	motocross,
du	paintball.

Ces	stages	sont	programmés	du	lundi	au	vendredi,	du	17	juillet	au	25	août.	Il	en	coûte	25,50	€	par	personne	ou
40	€	si	le	stagiaire	ne	réside	pas	au	Mans.

Découverte	de	la	radio

Le	webzine	vitav.fr	et	la	radio	Cartables	FM	organisent	des	stages	gratuits	de	découverte	des	pratiques
radiophoniques,	pour	11-15	ans,	les	jeudi	13	et	mercredi	19	juillet,	de	10	h	à	17	h	30.

Environnement	d'un	studio	radio,
initiation	à	la	technique,
réalisation	et	animation	d'une	émission	en	direct.

Et	si	vous	profitiez	de	l'été	pour	allier	apprentissage	et	loisirs	?	Du	lundi	10	juillet	au	vendredi	25	août,	nous
accueillons	les	collégiens,	de	10	h	à	13	h,	à	l'Espace	jeunes	Sablons,	pour	une	aide	aux	devoirs.

Toutes	les	activités	présentées	ci-dessus	nécessitent	une	inscription	à	compter	du	mercredi	28	juin.
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Nous	tenons	une	permanence	téléphonique	au	02	43	47	43	17	pour	que	vous	puissiez
prendre	rendez-vous	avant	de	vous	déplacer.

Justificatifs

Le	justificatif	de	domicile	consiste	en	une	facture	de	moins	de	trois	mois	ou	une	attestation	de	la	caisse
d'allocations	familiales.
Selon	l'activité,	pensez	aussi	à	produire	un	certificat	d'aptitude	aquatique.

Règlement

Le	règlement	est	dû	au	moment	de	l'inscription.	Nous	acceptons	plusieurs	moyens	de	paiement.
La	carte	bancaire,
les	chèques,
les	espèces,
les	chèques-collège,
les	aides	au	temps	libre	versées	par	la	caisse	d'allocations	familiales.

jeunes	de	12	à	17	ans

C'est	le	nombre	total	de	participants	à	nos	activités	Sors	de	ton	quartier	!	au	cours	de	l'été	2022.

Avec	le	projet	Art'mix,	du	lundi	17	au	vendredi	21	juillet,	de	14	h	à	17	h,	nous	proposons,	aux	12-17	ans,	une
initiation	et	un	accompagnement	artistique	avec	plusieurs	ateliers.	

Musique	(percussion,	batterie,	guitare,	clavier,	cuivre,	chant),
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vidéo	et	son	(captation,	montage,	mixage),
danse	(hip	hop,	modern	jazz,	contemporain),
rap,
arts	du	cirque,
art	visuel	urbain,
cuisine	du	monde.

Le	tarif	est	de	25,50	€	ou	40	€	si	le	participant	ne	réside	pas	au	Mans.	Nous	prenons	vos	inscriptions	au	02	43	47
38	50.

PLUS	LOIN

Une	restitution	d'Art'mix,	ouverte	au	public,	est	programmée	le	vendredi	21	juillet	à	la	Cité	du	cirque.


